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f i l 
i notre concours national agricole à onze 

poor repart i r 4 quatre heures. 
Ruaa ayant manifesta le désir qu'an-

[ banquet n'ait lieu, en raison du deuil 
J Pluviôse », il a été décidé, d'aocord avec 
•qu 'un lunch intime lui serait offert a 

" Delannoy p a r la société des Aericul-
du Nond. 

PROGRAMME D'AUJOURD'HUI 

jourd'taut, 1er Juin. — Exposition des 
'aes. 

huit heures du matin. — Opération» du 
" des produits agricoles. 

huit heures du matin a qua t re heures 
l'sprès-midi. — Réception et classement 
a n i m a s * 

ntrée du publ ia — De hui t heures du 
4 s ix 'heures et demie du soir, 
d'entrée : 1 franc. 

ceux-ci lâchèrent leur -victime, elle se releva 
tout ensanglantée, et, en arr ivant près de 
Mme Benoit, le blessé lui dit : 

« Vous me connaissez bien, j e suis le frère 
d'un de vos anciens logeurs, Dubois ». 

Puis il continua sa route pour rent rer a 
sa pension. LA on le conduisit chez un phar
macien, puis chez M. le docteur Heanery, 
qui lui donna des soins. 

Les résultats de l'enquête qui avait établi 
dans quelles circonstasJÉS Dubois avait été 
frappé a coupsjÉSWmrïeau, furent t ransmis 
s u ParqueL^ÉPui-ci ouvrit une instruction 
a la «u i i^ps^aque l le un mandat d'arrêt fut 

« t r e Broutchoux. 

in ancien huissier 
ex-conseiller municipal 

sous les verrous 
mandai d'arrêt ds M. Delalé, juge 

.ion, la gendarmerie a mis en état 
lion sous linculpalion de faux et 

| e de faux, le sieur Albert Kouan, 47 ans . 
auront Grande-Route, de Douai, a- Ron-

Albert Fouan qui fut autrefois huissier a 
iile et conseiller municipal réactionnaire, 

f s'était installé agent d'affaires à Ronchin. 
Comme il devait une somme de 2.00O fr. 

a un propriétaire de Saint-Cloud, M. Cris» 
tiani, il lui remit deux billets & ordre por
tant la signature de sa femme. 

Or, celte signature était fausse. Fouan 
l'avait imité* pour inspirer confiance à son 
créancier. L'ancien huissier était séparé de 
son épouse quand les billets arrivèrent à 
leur échéance. Ils furent refusés. D'où 
plainte de M. Cristiani au procureur de la 
République et arrestation de Fouan qui, 
malgré sa promesse, ne put se libérer de 
s a dette en^ajnps voulu. 

I n t e r r o f l t f ^ r M. Delalé, l 'agent d'affai
res a ^ r i H é des aveux pour les faits qui lui 

«proches. 

Le Mimstra du Coure ce a Lille 
M. Dupuy viendra inaugurer le monument 

Pierre Legrand 
Le Comité du monument Pierre-Legrand 

représente par MM. Maxime-Lecomte, séna
teur, président du comité ; Plouvier, secré
ta i re générai ; Guerlet, secrétaire-adjoint, 
a été reçu par M. Dupuy, ministre du Com
merce. 

M. Dupuy a formellement promis au Co
mité d'assister a l 'inauguration du monu
ment Pierre-Legrand. 

Le ministre ar r ivera à Lille le 26 juin, a 
11 heures du matin. Il serait reçu a la gare 
p a r le Comité puis se rendrait directement 
au square Daubenton pour l'inauguration. 

A cette occasion, une cantate composée 
p a r M. Emile Legrand et mise en musique 
par M. Oscar Petit, serait chantée par l'une 
de nos meilleures sociétés chorales. 

A l'issue de la cérémonie, un banquet au
rait lieu dans les salons de l'hôtel Divoir. 

4CIDENT 
au barreau de Lille 

LE CAS DE MAITRE PIERRE-LOUIS LE-
BOIBE, DE QUESNOY-SUR-DEULE, 

RAYE DE L'ORDRE, ET QUI EN 
APPELLE A M. LE MINIS

TRE DE LA JUSTICE 
M. Pierre-Loms^gjggjjje fut inscrit au ta

bleau de l'ordre des avocats du barreau de 
Lille le 2 février 1909. Auparavant il avait 
déj* fourni une assez longue carrière dans 
la modeste profession de receveur de l'en-
r R f ° " ' fmf r t r .> 0 / ' ^ ™ ^ - ° r * T w m » — 

A LENS 

Arrestation 
de Broutchoux 

II est inculpé de coups et blessures 
En vertu d'un mandat d 'amener délivré 

par le Parquet de Béthuns, M. Bosnel. com
missaire de police, a mis hier matin en état 
d 'arrestation, le compagnon Benoit Brout
choux. 

Voici les circonstances qu i ont motivé 
cette arrestation : 

Le 20 mar s dernier, les personnes qui pas
saient dès la première heure, rue du Cantin, 
apercevaient devant l 'estaminet Ansart , une 
large flaque de sang. 

Bien qu'aucune plainte ne lui fût parve
nue, la police ouvrit une enquête et apprit 
qu'un nommé Dubois, ouvrier maréchal 
chez M. Jacquemard et demeurant chei Du-
quesne, rue de la Perche, avait éf* frappé à 
coups de couteau, la veille au soir, dans le 
quart ier du Cantin. 

On rechercha le blessé, mais celui-ci avait 
regagné la Belgique, d'où il est originaire 
et d'où il écrivit, quelques jours après, au 
commissaire de police de Lens, pour lui dire 
qu'il avait été frappé de coups de couteau 
a la tète et au b r a s pa r un groupe d'indivi
d u s qui sortaient de l'estaminet tenu pa r 
Isabelle Benoit, place du Cantin. n ajoutait 
qu'il ignorait pourquoi ces individus l'a
vaient assailli et mie sans doute il avait été 
victime d'une méprise. 

Mme Isabelle Benoit fut alors Interrooée. 
Elle déclara que dans la soirée du 19, Brout
choux était ent ré chez elle et lui avait ra
conté qu'il recherchait deux individus qui 
venaient de casser des carreaux chez lui. 

« Je ne veux pas aller chercher la police 
pour cela, dit-il, mais si Je les trouve, je me 
charge de leur affaire ». 

An même moment deux individus entrè
rent et dirent A Broutchoux : 

• Les voila ! » 
Aussitôt tous se précipitèrent dehors, et 

Mme Benoit, qui les avait suivis jusqu'à la 
porte, vît la bande se ruer s u r deux passants 
dont l'un prit la fuite et l 'autre tomba sous 

apparut a u P a l a i s de Justice de 
e il fit quelque peu sensation. Il avai t 

gardé des pays ruraux ia mise fruste qu'i
gnorent les élégants du barreau lillois. Ses 
gro3 souliers rustiques sonnèrent sur la mo
saïque de la salle des Pas-Perdus judiciai
res d'une façon qui contrastait avec le cra
quement des « vernis » de nos « dandys » 
du Palais. Son vei'be empreint encore de la 
franchise campagnarde et d'une simplicité 
presque antique étonna les échos du pré
toire que tant d'éloquences citadines, plus 
apprêtées, avaient accoutumé à uns rhéto
rique plus monotonement fleurie... 

Cette apparition de l'homme des champs, 
sous la toge des dé-tenseurs, n'eut-elle pas 
l 'heur de plaire à tout le monde 1 11 le sem
bla, puisqu'une enquête fort discrètement 
— trop peut-être — menée sur les faits et 

testes de maître Pierre-Louis Leboibe aboutit 
une proposition de suspension de six mois 

qui le 5 février 1910 était prononcée par le 
conseil le l'ordre. 

Les protestations de maître Leboibe ne 
purent fléchir la rigueur d j ses pairs et 
juges. 

Sa silhouette de brave honnête homme, 
ayant patriarcalement la pipe en poche, 
parmi les foules les plus aristocratiques du 
« Palais » ne rencontrait chez certains 
qu'une sympathie peu complète. 

Si bien que le 7 avril 1910, a peine un an 
après son inscription au tableau de l'Ordre, 
maître Leboibe s en voyait rayer définiti
vement. 

En vain fit-il assigner ses juges en cour 
d'appel. Celle-ci se montra aussi sévère et 
confirma la décision du conseil de l'ordre. 

Il eu appert ainsi d'un bel acte en bonne 
et due forme qui commence par ces termes 
fort juridiquement pittoresques : 

« L'an mil neuf cent dix le mardi vingt-
six avril, à midi, au Palais de Justice de 
Douai et en chambre du conseil, sur la con 
vocation spéciale de M. le premier président 
Paul, les portes étant closes et la partie 
intéressée seule admi3e avec maître Pro
phète, avocat, son conseil, la cour d'appel, 
en robe noire, s'est formée en assemblée 
gnérale pour statuer sur l'appel formé par 
le sieur Pierre-Louis Leboibe... » 

Et la cour d'aopcl confirma la radiation. 
Mais de quoi pouvait-on bien accuser maV-

tre Leboibe, avocat, pour lui interdire ainsi 
le port de la robe et du poil-de-lapin 1 

C'était un ta» d'histoires fastidieuses a 
raconter. On prétendait que maître Leboihp 
avai t jeté des pavés sur la route de Comines 
à Quesnoy-sur-Deûle pour empêcher les au- ' 
tos de circuler. On l'accusait de rechercher 
l a clientèle, d'avoir veulu se substituer h 
un confrère... 

Maître leboibe eut beau expliquer que 
c'était le cantonnier qui s'était caché der
rière la voiture du vidangeur qui avait porté 
une injuste accusation, qu'il s'était trompé 
ide fo r t e en visitant un client, et qj ' i l n'a
vait voulu donner à certaine personne qu'un 
bon conseil en tout désintéressement, il ne 
put faire entendre sa voix, même par le 
truchement de maître Prophète, son défen
seur... 

II nous disait son obstination à croire sa 
cause bonne et detendatjle ; U nous le disait 
en mots énergiques, pleins d'une ardente 
toi en l'immnnen.e justice : 

« J e vais dénoncer ces faits su ministre. 
L'encuête menée à mon insu et non con-
tradictoirement n 'a pas été faito dans la 
forme. . 

J'ai été victime de la ploutocratie du bar
reau de Lille. 

On a voulu me jouer de méchants tours. 
Au début déjà, n'avnit-on pas mi l mon nom 
sur le tableau de l 'Ordr- avec un tréma sur 
Vi. Sont-ee là des plaisnnleri' a faire? 

Je protest.' de mon innocence On a été 
jusqu'à évoquer, a u cour" de mon procès, 
des événements de m a epsilon comme rece
veur de l'enregistrement ! 

Cela ne regardait personne, puisque ma 
retraite est liquidée ï 

Il y a encore des juges à la cour de cas
sation 1 

Il v a le ministre l n 
Voilà comment le barreau de Lille v a con

naître des heures de trouble pour avoir 
vorrtu faire rentrer a tout jamais au ves
tiaire la robe de maître Pierre-Louis Le
boibe, d s Quesnoy-sur-Deftle.. 

ALEX WILL. 

Violent incendia à M m m 
Le teu détruit une tonnellerie, une écurie 

et autres dépendances. — U n cheval 
et des poules sont carbonises. 

Un violent incendie, qui en moins d'une 
deroi-heure occasionna une vingtaine de 
mille francs de dégâts, s'est déclaré dans 
la soirée de mardi à llellemmes, provo
c a n t un vif émoi dans la commune et les 
campagnes environnantes en raison de 1 in
tense lueur qu'il occasionna 

A l'angle des rues Bobillot et Ferdinandr 
Mathias, en face des ateUers du chemin de 
fer d'Hellemmea, est Situé un immeuble à 
deux étages occupé pa r M. Duhaut Emile, 
qui exploite un cabaret et exerça en outre 
s a profession de tonnelier 

Sur la rue Bobillot, accolé à i immeuble 
s'élevait un bâtiment construit en planches 
et briques de 22 métrés de long su r 8 mè
tres de large. 

Ce dernier bâtiment était divisé en plu-
sieurs parties, d'abord un atelier de tonnel
lerie renfermant une voiture, des marchan
dises et tout un outillage ad hoc. Puis une 
écurie dans laquelle se trouvait un jeune 
cheval d'une certaine valeur, et enfin un 
magasin renfermant de la pailla ainsi que 
tout le matériel de panière d'une importante 
société colombophile de la commune. 

LALARME 
Il pouvait être 10 heures et demie. M. Du 

haut était allé se coucher une demi-heure 
auparavant, lorsqu'il fut réveillé en sur
saut par le bruit de coaps redoublés frappés 
a la porte de son cabare t 

En hâte, il se leva et aperçut de s a fenê
tre, une vive lueur provenant de son ate
lier, lequel était déjà la proie des flammes. 

Sans perdre son sang-froid, le tonneLier 
réveilla sa^femme et ses six enfants, qu'à 
s 'empressa de mettre en lieu sûr chez des 
voisins. 

Pendant ce temps arrivaient sur les lieu* 
du sinistre les pompiers de la commune et 
de nombreux voisins qui s'empressèrent 
d'orgnniser les .secours. 

Le feu trouvant un aliment facile dans les 
marchandises de la tonnellerie, gapna rapi
dement tout le hangar qui en quelques ins
tants présentait un immense foyer, proje
tant dans la nuit de sinistres lueurs. 

Tandis que les pompiers s'occupaient de 
préserver avec leur pompe la maison d'ha
bitation, les voisins faisaient la chaîne et je
taient des seaux d'eau sur le teu qni ne de
vait s'éteindre qu'après avoir complètement 
anéanti le hangr.r. 

L'incendie avait pris de si rapides propor
tions qu'il fut impossible de sauver le che
val se trouvant dans l'écurie et nui trouvr 
ainsi que six poules une mort horrible dans 
les flammes. 

La chaleur i ue dép.iaea l'incendie fit. écla 
ter de nombreuses vitres d'une vérondar 
élevée dans la cour de la mai-son. 

LES DEGATS 

M. Djhaut que nous avons vu. nous a 
déclaré qu'il estimait approximativement 
les déaùts a un» vingtaine de mille francs 
couverts y,c\r une u~suranee. 

La violence du feu fut telle, qu'en moins 
d'une demi-heure, 1? hancar et ses dépen
dances furent complètement réduits en cen
dres. 

On ne peut quant à présent connat 're 
exactement la cause de cet incendie. M. Du
haut avait quitta sa tonnellerie à 7 heures 
du soir comme d habitude, sans rien remar
quer d'anormal. 

M. Lhomme, commissaire de police d'Hel-
lemmes. qui se trouvait sur les liour du si
nistre en compagnie des gardes-champêtres 
a ouvert une enquête à ce sujet. 

Cependant, d'après les renseignements 
que nous avons pu recueillir toute idée de 
malveillance doit être absolument écart/e 

RMIÈRE HEURE 
( P a r Servioea lû&g&kylûqpm « t gfcH^aoafqgaa S f opinn») 

Vôllle 
de rentrée 

LES REUXJONS DES GROUPES. ... UNE j 
SEBXBDE DECLARATIONS DE 

GUERRE 
Paris , 3lknai- — L'animation a été trèd 

grande toiai l'après-midi dans les couloirs 
du Palais-àurbon. Les députes échangent 
des propos Vnimés. De nombreux groupes 
sont c o n v o i e s : la gauche radicale, le 
groupe radieni-socialiste, le groupe socialiste 
unifié, le groupe socialiste parlementaire, 
la gauche «mocratique et le groupe adhé
rant au pasti radical et radical-socialiste, 
vont se r é i i r à partir de 3 heures. Les 
nouveaux «us marquent peu d'empresse
ment à a d i r e r aux groupes de l'ancienne 
Chambre, in se réserve pour les grandes 
formations politiques annoncées. 

Voici les communications faites par les 
divers groupes su r les projets à l'ordre du 
jour : 
LE GROUPE SOCIALISTE 

PARLEMENTAIRE 
Le group* socialiste parlementaire, sous 

la présidence de M. Violette, a tenu une 
reoXion où ont été examinés successive
ment la siUation politique et les projets at
tribués au gouvernement par des commu
nications olficieuse*. 

Après un» discussion à laquelle ont pris 
part MM. Augagneur, Paul Boncour, Vio
lette. Camaiet. Coiliard, Landry, il » ét t 
décidé qu'il considérait comme essentielle la 

, 'démocratique ccmmujùque la procès-verbal 
I 6uivant : 

Les anciens députés membres du groupe 
de la gauche démocratique se sont réunis 
sur Lt convocation de M. d'Iriart dTStche-
parre, qui le présidait dans la dernière lé
gislature. 

Ils ont décidé de reconstituer le groupa 
et d'inviter à y adhérer tous ceux de leurs 
collègues qui ont été élus sur un program
me démocratique, laïque, anticlérical et ré
pudiant les doctrines collectivistes. 

Le groupe s'est ajourné à demain mer
credi pour recevoir ces nouvelles adhé
sions et se reconstituer définitivement. 

La défense 
de la Laïque 

LE PROCES DES INSTITUTEURS DU LOT 
A L'EVEQUE DE CAHORS 

Cahors, 31 ai. — Mardi matin ont com
mencé les débats du procès intenté par la 
Fédération des amicales des instituteurs et 
institutrices du Lot contre l'évêque de Ca
hors. 

Me Flach, avocat à Paris , soutient les in
térêts des instituteurs. 

Au début de l'audience, il a donné lecture 
de conclusions tendant a ce que l'évèque 
Laurens soit condamné à 5.000 fr. de dom
mages-intérêts. Il a «-gaiement donné lec
ture d'une lettre pastorale du 14 sentent 
bre 1909, qui interdit, saut le cas de néces
sité absolue, d'envoyer les enlaats à 1 école 
neutre, et qui déclare que l'école laïque est 

qu~sl^on"fin»ncère II s'est déclaré à la ma- I cause du mai dont souffrent la nation et la 

A BRUAY 
Un clK'f h manœuvres 

broyé sous uw wagofl 
Hier soir, vers 6 heures, le chef de ma

nœuvres, Henri Poirier, venait de prendre 
son service sur les voies du garage central 
des Mines de Uruay, lorsqu'il se glissa en 
tre deux wagons d'une raine de s pour en 
détacher quatre qui devaient être diriges 
sur une autre voie. 

Malheureusement, son pied de Coinça 
dans une bifurcation de rails et il fut im
mobilisé pendant que les wagons conti
nuaient leur marche. Minute horriblo 1 

Le malheureux poussa un cri de désespoir 
impuissant et les roues lui passèrent sur le 
corps. Personne n'avait pu le secourir. 

C'est un corps broyé, mais encore Palpitant 
qui fut ramassé et transporté aussitôt à 
l'hôpital Sainte-Barbe, où le malheureux 
chef de trains succombait en arrivant, sans 
avoir repris connaissance. 

Poirier, qui était ftaé de 36 ans, laisse une 
veuve et deux enfant* en bos-age. 

Sa dépouille mortelle a été transportée à 
Labuissièrs, où il demeurait et où l'inhuma
tion doit avoir lieu. 

A la faculté de médecine de Lille 
Paris, 31 mai. — L' « Officiel a publie un 

décret aux termes duquel M. Oui, orofes-
seur d'aeenue-hement et d'hygiène de la pre
mière enfance à la Faculté, mixte de Méde
cine et de Pharmacie de l'Université de Lille 
est nommé, sur sa demande, professeur de 
clinique obstétricale à ladite Faculté. 

jorité partisan de la constitution des mono
poles comme source de recettes nécessaires 
à l'équilibre du budget, et en première li-
^ne nartisan du monopole de l'alcool. 

Sur la question électorale, il s'est déclaré 
en grande naiorité opposé au scrutin d'ar-
rondissemeat et partisan du scrutin de 
liste. Il s'est prononcé pour la R. P. en ré
servant son opinion sur le projet prêté au 
gouvernement. 

Sur la question scolaire, le groupe consi
dère que l'intervention des pères de famille 
dans le fonctionnement de l'Ecole laïque 
semble une concession au manifeste des 
évèques, alors que le rejet absolu du mono
pole de l'enseignement aggrave encore lr 
portée de catte concession. 

LA GAUCHE tJfBtCiiM 
ParU, 01 mai. — Le trroane de la cauche 

'e*t réuni sous la présidence de 
M. Lanrains. 

A l'ordre du jour da la rmmion figurait 
l'examen 'les buses d'organisation du grou
pe et do c'iver.-es Questions intérieures:. 

M. Cruppi a pris le premier ta parole e' 
a exposé la doctrine da parti radical et 
radical-socialiste uni, à opposer au parti 
colloclivist». 11 a ajouté que le Rroupe de
vait se préoccuper <ja certains projets de 
réorganisation qui avaient pris naissance 

' les vacances parlementaires. 
M. Ajam, qui avait été l'un des initiateurs 

de ce nouveau croupement. a exposé lon
guement le programme qu'il préconise : 
lutte à outrance contre l'extension des mo
nopoles d'Etat : aucune alliance possible 
avec les collectivistes ; lois de défende laï
que ; acceptation du projet d'impôt s u s le 
re^çaii tal <T»;U « 414 nvfesenM- n i K*n«tt 

La miestwn des monopoles a fait t*« 1 H 
d'une rtUcussinn très étendae, mais la ré
forme électorale a été h peine esquissée. 

Finalement, le (Troupe a décidé de sa re
constituer définitivement et a confié le soin 
o"é!-itv%r^r Te programme à une commission 

• de MM. C.runni. Ainm, Clémen
te!. Dessove. P-Tet. Vertof, Maunoury, Le-
boue. Comy, Drnn et DeVass*. 

A l'unanimité 1» çronne a décidé de voter 
mardi r*>"r l'-Mcction du bureau provisoire 
pour M. Brisson, président, et MM. Ber-
teanx et ntlenne, vice-r>résMents. 

LE GROUPE SOCIALISTE UNIFIE 
Paris, 31 mai. — Chez le3 socialistes uni-

fi. s, oc s'est surtout préoccupé de la parti
cipation du groupe à l'élection du bureau d» 
la Chambre. 

On se trouvait en présence de trois mo
tions : 

La première de M. Jules Guesde, qui de
mandait qu'on présentât des candidats de 
lutte de classe. 

La seconde de KL Bedouce, qui préconi
sait l'abstention. 

Et enfin la troisième de M. Jaurès, qui 
laissait n chacun des membres du groupe 
la iibeité de son attitude. 

Après une discussion des plus motive-
mentéese, c'est la motion de Jaurès qui n. 
prévalu. 

Ajoutons qu'au cours de la réunion plu
sieurs des nouveaux élus ont manifesté leur 
mécontentement de s'être vus relégués. 
pour leur place en séance, sur les boncs de 
l'extrême dro i te et ont déclaré qu'ils ne 
tiendraient aucun compte de cette réparti
tion et viendraient siéger à l'extrême gau
che demain avant l'ouverture do l a séance. 

LA GAUCHE DEÎtOCRATICttJE 
Paris, 31 m a l — Le groupe de la gauche 

famille. 
L'avocat a conclu, en vertu du récent ju

gement du tribunal d'Arras, à la recevabi
lité de la demande des instituteurs. 

Me Martin, défenseur de lèvêque, a sou
tenu qu'il n y avait pas eu un préjudice 
collectif, et que la demande de la Fédéra
tion n'est pas recevable. Abordant la ques
tion de fond, il a déclaré que iôvêque n 'a 
fait qu'user de son droit et qu'il est disposé 
à recommencer si l'occasion se présente. 

L'audience a été levée et renvoyée a u 23 
juin. 

Les nstrtuteurs ie Meurha-et-Moselle 
vont en appel 

Nancy, 31 mai. — Me Masson, huissier 
près la cour dappel, a signifie à Mgr Tu-
Itesis, l'appel interjeté par i-Vinicale des 
Instituteurs contre le jugement du tribunal 
civil de Nancy. 

t ' # jugement a débouté l'Amicale de l'ac
tion an dommages-intérêts qu'elle avait in
tentée a la suite de la circulaire collective 
des 6vêquc3. 

La grève — 
de Méry 

LE CHOMAGE CONTINUE. — LA MANft 
GESTATION PROJETEE N'A PA» 

E U LIEU 
Méry, 31 mai. — C'est encore u n s joufi» 

née calme qu'on a enregistrée hier. 
Dès l'aube, les grévistes se dispersent 

par petits groupes et surveillent toute la 
journée les enantiers, at tendant une occa
sion favorable pour agir. 

En dépit des menaces adressées ces jours 
derniers, les maîtres carriers ont fait Pro
céder hier à de nombreux charrois de pior, 
res sous la protection da la gendarmerie es 
des dragons. Quatre t ra ins ont pu part in 
sans incident dans l'après-midi, et des char« 
rois importants ont été effectués des puits 
à la gare . 

La manifestation attendue ici avec 1S 
concours des ouvriers de la région sembla 
jusqu'ici avoir avorté, mais, comme il est 
impossible de savoir quique ce soit des in« 
tentions et des démarches des grévistes , 
les autorités ont rigoureusement maintenu 
les mesures d'ordre. 

Dans la matinée, M. Autrand, préfet d« 
Seine-et-Oise, a eu avec tous les patrons 
carriers une longue entrevue. Les pourpar» 
lers ont été suspendus à 11 h. du matin )>our 
reprendre l'après-midi à Paris, On n'en CGQ< 
naît pas le résultat. 

Les grévistes ont tenu hier soir une réu-
nionnion pour se concerter sur ce qu'il s 
a lieu de faire. La réunion était privée. 

Un certain nombre de grévistes ont an* 
nonce aujourd'hui leur intention de partit 
travailler ailleurs pendant le temps que dis 
re ra la grève. 

Juelques-uns au«3i, une dizaine environ, 
ont repris le travail, ce qui porte à environ 
80 le nombre d ouvriers travaillant. 

Mais une aggravation de la situation es! 
toujours, à craindre, en ce sens qu'il y a àj 
Argenteuil 450 métallurgistes en grève, 
ainsi que iOO terrassiers à Osny, 300 niaraL 
chers à Montesson et Croissy. 

On assure qu'au cours de la réunion de lai 
soirée, les grévistes ont décidé de demander 
le concours de ces ouvriers pour faire a! 
Mérv une grande manifestation qai aurai 
lieu incessamment 

M. Cochery au «ours agricole de Bo i t a 
Paris , 31 m a l — Le Conseil des minis

t res a désigné M- Georges Cochery, minis 
t re des finances, pour représenter le Gou
vernement au concours national agricole de 
Bordeaux et présider le banquet qui doit 
avoir lieu à cette occasion dans cette ville 
jeudi prochain 2 juin. 

Un assassin condamné 
à perpétuité 

Nancy, 31 mal. — La oour d'assises de Meur
the-et-Moselle a jugé aujourd'hui Hubert Maàu, 
23 ans, domestique de terme à Hammeviilo. 

Au mois de décembre dernier, IV-né Nicolas, 
SJ ans. un peu simple d'esprit, montrait à l'ac
cusé un p;.itemonnaie bien garai. 

Le k>nd«main matin, il tut trouvé mort dans 
\ine rue du village. Dans ta nuit, Mahu lui avait 
fracassé le crâne ii coup* da pierre et de talon 
ce botte, puis lavait dépouillé de- son argent, de 
sa montre et de ses guêtres, neuves, qui tui 
avaient lait envie, ainsi qu'il l'a déclaré lui-
même. 

Matiu a été condamné aux travaux forces à 
perpétuité. 

Les terrassiers de Port-de-Bouc 
Sibo-ent ie matériel 

Marseille, SI mai. — I A grève des terrassiers 
de la Jijjnu en construction Miraraas-Estaqu« a 
donné lieu a quelques incidents hier a Port-de-
Bouc. Les grévistes, ayanl voulu s opposer au 
départ d'un charretier, celui-ci sortit un revolver 
et fit feu sans atteindre personne. 11 s'èioigna 
auiîili't, mais ies manifestants le poursuivirent, 
se ruéri i t sur lui e* le blessèrent assez anève-
mont. 

Aujourd'hui, des grévistes ont joté dans l'étang 
de Lavatauc le matériel du charnier d'un des 
entrepreneurs. 

Des mesures importantes ont été prises pour 
sauvegarder les voies. 

Les iiiciik'Hts de Iresseimlle 
La responsabilité des commua-s dan» 

les émeutes 
Par is , 31 mai. — On se souvient de la 

grève qui éclata en avril 1900 à Fresaenni-
ville et au cours de laquelle MM. Kiquier 
eurent leur usine saccagée et démolie, leuj 
château pillé et incendié et leur vie mena» 
cée. 

MM. Riquier réclamèrent une indemnité 
à la commune, qui refusa, alléguant qu'eus: 
ne pouvait être tenue pour responsable, 
n 'ayant d'autre force armée qu'un garde» 
champêtre. 

D'oU procès devant le tr ibunal d'Abbe» 
ville, qui débouta MM. Riquier et devant l«j 
cour d'assises, qui confirma. 

Sur pourvoi de MM. Riquier, l'affaire est 
revenue aujourd'hui devant la Cour de cas» 
sation, chambre des requêtes. 

Me Mimerel a soutenu le pourvoi que M. 
l'avocat général Feuilloley a combattu» 

Finalement, la Cour l'a rejeté. 

| lu yons-maiin russe coulé 
ON SAUVE L'EQUIPAGE 

Vladivostock, 31 mai,.— Le sous-marin Forts 
a coulé hier soir. On est parvenu a le relever «S 
à l'amener au part. Personne, de l'équipage n s 
été noyé. 

FEUILLETON DU 1er JUIN. — N. XB 

par Alexandre Dumas 

v« Ce n 'est point assez, mon père, que de 
pardonner à cette jeune fille, répondit le 
vieillard, et je songe avec effroi à son déses-
Doir de lui avoir survécu. Je la plains de 
toute mon ame, et je fais vœu, toutes les 
fois oue ie prierai pour lui, de prier en mô
me temps pour elle. Enfin, comme gage de 
souvenir à la femme qu'avait choisie mon 
fils, ie lui donne le seul trésor qui me reste 
en c i monde : c'est la boucle de cheveux 
blonds que sa mère a coupée sur s a tète 
te jour de s a naissance 

A ces mots, a ouvrit la papier, prit une 
l*unuMst «arïvtt «W *" W * 6 * <*• V*1?'1'* 
" ^ P a r d o n et benén ic tk» à l a terome que 
mon CoVombsn a aimes, s 

ITCWÎT^DÊ FENHOEL* 
P u î i u porta la boude de cheveux à Bes 

lèvres,, la baisa longuement s t tendrement, 
s t tendit ) • papier au moine. 

D o a d n l q n e T r W a i t et n 'essayait pins de 
J c h s F s s T l a r m e s ; car ce n'étaient P>n» des 
la rmes de dooieur, c'étaient des larmes 
d'admlratioti qu'il répandait . 

D admirait la grandeur ds es pars, qui 
•e dépouillait de sa relique la p in ; prêcien-
M en f a v e u r de U femme qui avait causé la 
mort 4s son ms. . ^ 

KL le lendemain, les deux amis, — après 
avoir été fairo PU s"l-il levant, une visite 
eu ton > 

s'embrassèrent étroitement en se disant au . . 
revoir, ignorant que de si terribles èvén---
ments passeraient entre eux, qui ts ne se 
«ver ra ien t qu au ciel t 

CXLVIII 

L'ange des consolations 

Laissons le vieux comte assis et la tête 
inclinée devant la tombe de son lits, et re
venons à cette pauvre désespérée q u o n ap
pelle Carmélite. . 

L'appartement qu'elle occupait rue de 
Tournon était composé de trois pièces, 
comme son appartement de la rua Saint-
Jacques, il avait été, ainsi que nous lavons 
dit, décoré et meublé par les soins de ses 
trois jeunes amies : Régina, madame de 
Maronde et Fragola ; mais celle qui avait 
surtout — plus avant peut-être que les au
tres dans la connaissance du caractère de 
Carmélite — donné le ton a l'ensemble, et 
particulièrement présidé à l 'arrangement 
de la chambre à coucher, c'était Fragola. 

Dans cette chambre a coucher, au reste, 
étalent entrés tous les objets meublant le 
pavillon de Colomban '. notamment le piano 
où lui et Carmélite avaient chanté cette 
dernière symphonie, chant du cygne qui de
vait présager la mort des deux amants, et 
qui n'avait présagé que ia mort d'un seul 1 

Les deux amies de Carmélite, Régina et 
madame de Marande, avaient voulu s'oppo
ser à cette translation complète des meu. 
blés de Colomban dans la chambre de Car
mélite ; mais Fragola avait compris leurs 
craintes, et avait insisté. 

•— Oui, sans doute, mes sosnrs, avait-eU« 
dit, s'il s'agissait d'une autre que Carmélite, 
ce que je vous demande de faire et ce que je 
ferai, mn l s r î vos observations, serait une 

- mArne '.m • cruauté. 

amour ordinaire eût d'abord trouvé une cer
taine consolation à vivre au milieu des sou
venir* de cet a m o u r ; mais,, peu à peu, *t 
au fur et à. mesure que le temps se serait 
ecoulê, que l'oubli aurait menté à la surlace 
ae sa douleur, ces objets, au lieu d'être pour 
elle un motif de consolation, fussent deve
nus un motif d'ennui, puis de fatigue, et, u n 
jour enfin, lorsqu'elle aurai t été complète
ment guérie de cet amour, un motif de re
proche peut-être. Mais soyez tranquille'», 
mes îceurs, je connais Carmélite, et il n'en 
est point ainsi d'elle : sa douleur Sera éter
nelle comme son amour, et cette chambre 
deviendra un tabernacle on vivra, comme 
dans une arche sainte, le souvenir de Co-
tomban. Faisons donc comme je vous dis, 
et, dans dix ans, comme aujourd'hui, Car-
méliie vous remerciera. 

On avait donc donné carte blanche a, Fra
gola a l'endroit de la chambre a coucher, et 
la jeune fille, de son côté, avait laissé toute 
liberté a ses deux compagnes pour les au
tres pièces. 

Alors, au lieu des rideaux, des tentures, 
des tapisseries bariolées de vives couleurs, 
don» Camille avait couvert les murs de la 
petite maison de Meudon. Rétfna avait tout 
dropé avec une sévère simplicité ; c'était la 
maison aux nuances brunes et sombres 
d'une veuve, et non Var>r>artement joveur et 
chantant d'unft Jeune fille. Aus=ï Carmélite, 
en entrant, s'êtslt-elle sentie prise d'une In
définissable impression de mélancolie qui 
avait mis son coeur aussi à l'aise que l'a
vait été, dans une sphère opposée, celui de. 
Rose-de-Noêl en quittant son chenil de la 
m e Triperet pour son paradis de l a ru s 
dTJlm. 

Au moment oS commence es ehnnitre. 
Carmélite, paie toujours, — elle devait car
i e r cette pâleur Insqu'/t la mort, — faible 
encore, était ê'enduc sur une longue cen-
_.,.,., ». ...r, • •-,:( ^---0 i)«f veux où s» pei

gnait une indicible mélancolie, une jcun-3 
îemme qui, assise près d'elle sur un car
reau assez élevé, acuevait de lui conter une 
sombre histoire. 

Cette jeune flUe, c'était Fragola. 
On se rappelle que la charmante enfant 

avait demande à Salvator la permission de 
n'avoir aucun secret pour Carmélite, et que, 
cette permission, Salvator la lui avait ac
cordée. 

Voici ce qu'elle s'était dit à elle-même, 
avec cette intelligence du cœur qui b'éléve 
presque jusqu'au génie : 

.— Carmélite guérira peut-être du corps, 
mais elle ne guérira certainement pas de 
l'âme. On dit qu'il y a une science nouvelle 
qu'on appelle l'homoeopafhie ; cette science 
est l 'art de guérir par les semblables, lih 
bieh, en racontant 6. Carmélite une histoire 
plus triste encore peut-être que la sienne, 
il est possible que Carmélite — ce cœur 
d'or, cette âme d'ange, apte à tout com
prendre et à tout sentir, — cesse aa Verser 
des larrr,e3 quand je lui dirai : « Ma sœur, 
c'est assez pleurer ; m a sœur, c'est assez 
souffrir. Si tu verses tous tes pleure sur tes 
propres maux, que ta restera-t-il pour les 
douleurs des autres T Crois-tu donc, ma 
sœur, avoir été la seule désolée sur la ter
re ? Ignores-tu qu'il y a des misères si pro
fondes, que ton œil se fermerait, en proie 
au vertige, avant que de les sonder T E t 
moi qui te parle, j 'ai connu des visages que 
les larmes ont creusés comme les torrents 
creusent les ravines. Mais je connais aussi 
des fîmes vaillantes d a n s des corps faibles, 
qui, au lieu de pleurer, ont séché les larmes 
des autres ; qui, a u lieu de mourir, ont com
battu I » 

Et, alors, pauvre enfant si durement 
éprouvée à dix-huit ans, elle avait raconté 
à Carmélite s a propre vie, c'est-a-dire une 
vie de souffrances, sans repoa ni trêve, qui 

UNE CONDAMNATION A MORT 
Alger, 31 mai. — La Cour criminelle a 

condamné à mort l'indigène Belubed BL-
m a n Benhours, accusé de meurtre et de 
vol. 

jour où elle avait abordé à ce port char
mant de la rue Mficoa, sous la souille de 
l 'amour de Salvalor. 

Peut-être raconierons-nous u n jour ce'.tî 
vie ; mais quand ? mais comment ? Nous 
l'ignorons maintenant, engrené que nous 
sommes dans la série d'événements qui 
forme le nœud de notre livre. 

Carmélite avait écouté, pleuré, frémi ; 
puis, sous le poids d'une profonde impres
sion : 

— Oh I chère sœur, avait-eile dit, toi aus
si, tu as é té rudement éprouvée par l a dou
leur. EmBra3se-inoi, et confondons les lar
mes de notre jeur,e>so, comme nous avons 
confondu les joies de notre enfance. 

Alor3, Fragola s'était élancée dans les 
bras de son amie, et, toutes deux, ainsi 
étroitement enlacées, les cheveux noir3 de 
Carmélite mêlés aux cheveux blonds de. 
Fragola, les ièvres paies de l'une collées 
aux lèvres de pourpre de l'autre, elles 
avalent aspiré dans un long baiser leurs 
douleurs commune», s t l'ange des consola
tions avait étendu ses ailes blanches au-
dessus de leurs têtes. 

Puis, .Carmélite, étant descendus en elle-
même, reprit après un long silence : 

— Tu as raison, chère et bonne Fragola, 
c'est le propre des âmes faibles de se lais
ser vaincre par la douleur:-Par la douleur, 
au contraire, les cœurs comme le tien s'é
purent et se régénèrent- Merci, ma sœur, 
de ta salutaire leçon. A part ir de cette heu
re, je suivrai ton exemple, et, comme tu 
e s été sauvée de l a mort par Vsmour, jo 
veux rentrer dans la vie, conduite par la 
main du travail. Un Jour, il me disait que 
j 'étais née pour être une grande artiste. Je 
ne veux pae qu'il se soit trompé : la bouche 
de mon Colomban ne pouvait mentir... Je 
deviendrai cette grande artiste, Fragola. 
On dit qu'il faut parfois une grande douleur 

L inspection ùe la magistratura 
Paris , 31 mai. — Le garde des sceaux g 

l'intention de soumettre incessamment au 
Conseil d'Etat un projet de décret concer
nant l'inspection de la magistrature. 

Ce projet de décret n 'entraînera pas ta 
création d'emplois nouveaux ît ne parait 
pas devoir nécessiter des charges nouvsij 
les pour le budget. 

La garde des sceaux serait autorisé A 
donner pleins pouvoirs a un directeur da 
ia chancellerie, ou la plus souvent a un 
conseiller de la Cour de cassation qu'U 
désignerait lui-même, pour effectuer une 
enquête dans tel ou tel ressort de tr ibunal 
soit sur la rendement da la justice soit 
encore sur un fait grave signalé à la chan
cellerie. 

Sur enquête terminée, ce magistrat i n * 
pecteur ierait connaître au garde des 
sceaux ses conclusions dans un rapport, 
puis il reprendrait comsaa par le passé 
ses fonctions judiciaires. 

Ajoutons que des frais de déplacement 
seraient alloués au magistrat chargé dé
faire une enquête. 

pendant, avait 'complètement changé, le ' pour faire an grand génie : la grande dou

leur ne m'a pas manqué. Merci h D ieu ; 
que sa volonté soil faite ! Je demanderai a 
1 ar t ses mystérieuses et sublimes consola-
tions. Ne t inquiète donc plus de ma vie, 
chère sœur de mon ame. Je penserai a. toi 
et je serai forte ; je penserai à lui, et je 
serai grande. 

— Uien, Carmélite I dit Fragola, et sois 
sûre qu'un jour tu posséderas la gloire, sV 
non le bonheur. 

Au moment où Fragol» achevait da pro
noncer ces paroles, un coup de sonnette re* 
tentit à la porte. 

A ce bruit, qui n 'avai t 'cependant r ien da 
bien alarmant, la pâleur de Carmélite aug
menta tellement, que Fragola, croyant que 
son amie allait s'évanouir, poussa un f* 
d'effroi. 

— Qu'as-lu donc demanda-t-elle. 
— Je ne sais, dit Carmélite, mais je viens 

d'éprouver une étrange sensation. 
— Où eela? 
— Au cœur. 
— Carmélite... 
— Ecoute, ou je deviens folle, ou >a p«fu 

sonne qui vient de sonner m'apporte daa 
nouvelles de Colomban. 

La femme de chambre de Carmélite entra» 
CA t u t w s J. 
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